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Pendant la grossesse 



Accompagnement pendant ma grossesse

👉 Mon compte Ameli  Consultez vos remboursements, effectuez vos démarches en ligne, 
contactez votre caisse par e-mail...
 Espace « J’attends un enfant »
 Espace « Petite enfance »

👉 Ameli-santé répond à vos principales interrogations sur votre santé et celle de votre enfant

 Onglet grossesse et naissance
 Onglet enfant

👉 Je peux activer l’ espace prévention personnalisé de mon compte Ameli pour recevoir chaque 
mois des conseils pour une grossesse en bonne  santé, des informations sur les démarches à 
accomplir…

Disponible sur PC, 
Tablette et smartphone



Accompagnement pendant ma grossesse

👉 Caf.fr mon compte Consultez 
vos paiements, effectuez vos 
démarches en ligne, contactez votre 
caisse par e-mail...

👉 caf.fr répond à vos principales 
interrogations

 Parcours personnalisé disponible 
sur caf.fr :

 Onglet aides et démarches/ma 
situation



La CPAM prend en charge tous les soins médicaux de la future maman

Ma grossesse

Début de la  
grossesse

6ème mois 9ème mois

Les examens obligatoires sont pris en 
charge à 100 %*. Les autres frais médicaux 
sont remboursés aux tarifs habituels.

Les échographies : les 2 premières réalisées 
avant la fin du 5e mois de grossesse  sont prises 
en charge à 70 %* ;

Le bilan prénatal de prévention est pris en 
charge à 70%.

À partir du 1er jour du 6ème mois et jusqu’à
12 jours après l’accouchement :

Avant le 6ème mois

7 examens prénataux obligatoires (1 par mois à partir du 
4ème mois) avec un médecin ou une sage-femme

desanalyses biologiques chaque mois

3 échographies conseillées

1 entretien prénatal précoce obligatoire, à partir du 4ème

mois de grossesse

1 bilan prénatal de prévention avec une sage-femme, dès le 
4ème mois de grossesse

7 séances de préparation à la naissance et à la parentalité

* Dans la limite des tarifs de base de l’Assurance Maladie

L'Assurance Maladie verse directement le prix de la consultation ou de l'acte médical aux  professionnels de santé. 

Mais vous devez régler les éventuels dépassements d'honoraires directement aux professionnels de santé.

Soins et maternité

Tous les frais médicaux sont pris en charge
à 100 %* (en lien ou non avec la
maternité). Vous avez le doit au tiers
payant.

Le suivi de la grossesse c'est :



Suivi de la grossesse

OU ?

 Consultez l’annuaire santé d’ameli.fr pour trouver les coordonnées d’un professionnel de santé, d’un 
établissement de soins ou d’une PMI,

 Des professionnels du social et de l’écoute : assistante sociale, psychologue, conseiller en économie sociale et 
familiale… peuvent aussi vous aider pendant votre grossesse. 

et en cas d’urgence 

 le 15

QUI ?

A l’hôpital/clinique

En cabinet

En PMI

Sage femme

Médecin traitant

Gynécologue obstétricien

Quels professionnels pour le suivi ?  



Dispositif de sage-femme référente 

Les principales missions de la sage-femme référente sont les suivantes :
• Informer la patiente sur son parcours de grossesse et sur le suivi médical du nourrisson ;
• Réaliser la majorité des rendez-vous du parcours de la grossesse et du suivi postnatal ;
• Assurer un rôle de prévention tout au long du parcours ;
• Faire le lien avec la maternité et le médecin traitant et veiller à ce que la patiente ait bien un suivi à domicile 
programmé à sa sortie de maternité ;
• Informer sa patiente de ses droits et démarches administratives.
La sage-femme peut être déclarée comme référente par l’assurée au plus tard avant la fin du 5e mois de grossesse 
de la patiente. 
Le dispositif prend fin 14 semaines après l’accouchement.

Jusqu'au 31 décembre 2023, à titre dérogatoire, les femmes enceintes peuvent déclarer leur sage-femme référente jusqu'à la fin du 7e mois de grossesse.
À partir du 1er janvier 2024, la déclaration de sage-femme référente devra intervenir avant la fin du 5e mois de grossesse comme le prévoit la réglementation en 
vigueur.

Concrètement, les femmes enceintes peuvent désigner une sage-femme référente dès la constatation 
médicale de leur état, et au plus tard avant la fin de leur 5eme mois de grossesse. Le suivi de la patiente se 
termine 14 semaines après l’accouchement.



Soins et maternité

💡Le choix de la maternité

Votre médecin ou votre sage-femme sont là pour 
vous conseiller

 Choisissez votre maternité en fonction :
- de votre situation médicale (niveau 1 – 2 
ou 3)
- des services proposés
- de la proximité

 Prenez rendez-vous avec un anesthésiste

Attention aux délais 
d’inscription à la maternité

👉 La prise en charge des frais 
d’accouchement par l’Assurance Maladie 

Les frais d'accouchement et leur prise en charge varient selon 
l'établissement que  vous choisissez : hôpital/clinique 
conventionnée ou clinique non conventionnée.

- Honoraires d’accouchement
- Péridurale
- Frais de séjour

100 % du tarif conventionnel
(jusqu’à 12 jours après 
l’accouchement)

Les dépassements d’honoraires – chambre particulière -télévision – tél… 
ne sont pas pris en charge par l’Assurance Maladie : renseignez vous 

auprès de votre organisme complémentaire

Les frais médicaux de votre bébé sont 
également pris en charge à 100 % 

dans la limite des tarifs de remboursement



Soins et maternité

💡 Aide pour obtenir une complémentaire santé 

- Si vous rencontrez des difficultés financières et 
si vous n'avez pas de complémentaire santé, 
l'Assurance Maladie vous permet de bénéficier 
de la Complémentaire santé solidaire.

- Pour savoir si vous pouvez en bénéficier, utilisez 
le simulateur de droits présent sur ameli.fr 

👉 Pour chaque rendez-vous de suivi de grossesse, 
munissez-vous toujours :

✔️ de votre dossier de Maternité
✔️ des résultats de vos examens de laboratoire 
✔️ de vos échographies
✔️ de votre carte Vitale ou votre attestation de droits



Vos questions ?



Le congé maternité et 
d'accueil de l'enfant



Congé Maternité 

La durée du congé maternité est précisé dans votre calendrier maternité disponible sur votre compte Ameli.

Un enfant est à charge s’il réside avec 
vous, si vous assurez financièrement son 
entretien (nourriture, logement, 
habillement) et si vous assumez à son 
égard la responsabilité affective et 
éducative. L'enfant doit vivre de façon 
permanente en France. Cela s'applique 
à tous les enfants du couple. En cas de 
garde alternée, les parents 
séparés/divorcés ayant respectivement 
la garde des enfants, la notion de charge 
du foyer est retenue et l'assurée 
bénéficie de l'allongement de son congé 
maternité si cette situation porte à 2 ou 
plus les enfants à charge. Pour les 
justificatifs à fournir, contactez votre 
caisse primaire.

💡



Congé Maternité 

Quelle est la durée du congé maternité si vous êtes en congé parental ? ?

Une salariée ne peut pas bénéficier d'indemnités journalières en cas de maternité pendant le congé parental. Le droit du travail permet à 
une salariée en congé parental qui est enceinte d'interrompre son congé parental au profit d'un congé maternité (et de percevoir les 
indemnités journalières liées au congé maternité).
Ce point n’est pas du ressort de l’Assurance Maladie et doit être abordé entre la salariée et son employeur.
Pour en savoir plus sur la maternité pendant le congé parental (site externe service-public.fr).

Quelle est la durée du congé maternité si vous êtes au chômage ? 

Les règles de calcul du congé maternité sont identiques qu’on soit en activité salariée ou au chômage ; sa durée est calculée à partir de la 
date présumée d'accouchement. Les règles d'indemnisation, sont, par contre, différentes.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1254


Vous pouvez demander à reporter une partie de votre congé prénatal sur votre congé postnatal.
Ce report peut se faire sur prescription de votre médecin :

• soit en une seule fois pour une durée maximale de 3 semaines;
• soit sous la forme d'un report d'une durée fixée par votre médecin et renouvelable (une ou

plusieurs fois) dans la limite de 3 semaines.

Adressez une demande écrite à votre caisse primaire d'assurance maladie avec un certificat de votre médecin ou de votre sage-femme 
attestant que votre état de santé vous permet de prolonger votre activité professionnelle avant la naissance.

Si au arrêt de travail intervient pendant la période de report ?
Si votre médecin vous prescrit un arrêt de travail pendant la période de report, le report est annulé. Votre congé prénatal débute alors
dès le premier jour de votre arrêt de travail. La durée du report sur votre congé postnatal sera réduite d'autant, que cet arrêt de travail 
soit en lien ou non avec votre grossesse.

Congé Maternité 

Avancer le congé prénatal

Il est possible d'avancer le début du congé 
prénatal :

 de 2 semaines :
-si vous attendez un enfant et que vous (ou
votre ménage) avez déjà au moins deux 
enfants à votre charge ou si vous avez déjà 
mis au monde deux enfants nés viables.

 de 4 semaines maximum si vous attendez
des jumeaux.

Dans tous les cas, la durée de votre congé 
postnatal sera réduite d'autant.

Reporter le prénatal sur le postnatal

Avant la naissance

https://www.ameli.fr/hautes-alpes/assure/adresses-et-contacts/un-autre-sujet


Congé Pathologique

Votre grossesse est appelée « pathologique » lorsque des risques ou des complications peuvent mettre en danger la santé et 
la vie de votre enfant, par exemple si vous souffrez d’une maladie chronique ou si vous avez déjà eu des problèmes lors 
d’accouchement précédent.

Vous pouvez bénéficier d’une période supplémentaire de congés au cours de la période prénatale. Ce congé pathologique 
peut être prescrit par votre médecin, dès lors que vous avez déclaré votre grossesse.



Congé Pathologique

Salariés

Ce congé pathologique peut être prescrit, au 
cours de la période prénatale, par votre 
médecin.

Il présente les particularités suivantes :
• le congé pathologique peut vous être prescrit 

en une fois ou en plusieurs fois, mais dans la 
limite de 2 semaines maximum ;

• le congé pathologique ne peut pas être 
reporté sur la période postnatale ;

• pendant ce congé, les sorties sont autorisées.

Travailleur Indépendant, Praticienne et 
auxilliaire médicale

Ce congé pathologique doit être prescrit par 
votre médecin.

Dans ce cas, vous pouvez bénéficier d’une 
période supplémentaire de 30 jours 
maximum au cours de la période prénatale ou 
d’1 ou 2 périodes de 15 jours sur cette même 
période.

Il vous est également possible de bénéficier 
d’une période de 15 jours en prénatal et 
d’une période de 15 jours en postnatal ou 
simplement d’une période de 15 jours en 
postnatal.



Congé Maternité 

Après la naissance

En cas d’accouchement prématuré (moins de 6 semaines avant la date prévue), la durée totale de votre congé maternité
n'est pas réduite : le congé prénatal non pris est automatiquement reporté sur la période postnatale.

En cas d’accouchement tardif, la durée du congé postnatal reste identique à la durée initialement prévue.

Et en cas d’allaitement ? Il n’existe pas de congé spécifique pour allaitement. Ainsi, si vous allaitez votre bébé, votre congé 
postnatal ne pourra pas être prolongé pour ce motif.
Néanmoins, certaines conventions collectives peuvent, éventuellement, prévoir ce type de dispositions. Renseignez-vous
auprès de votre employeur.



Les indemnités journalières du congé maternité 

Les indemnités journalières sont les sommes versées pour compenser la perte de salaire pendant mon congé maternité.

Vous êtes salariée

- Les conditions pour en bénéficier :

 Vous êtes assurée sociale depuis au moins 6 mois en tant

que salariée, à la date prévue de votre accouchement,

 Et vous avez travaillé par exemple au moins 150 h au

cours des 3 derniers mois précédant votre grossesse.

D'autres conditions pourront être examinées par la CPAM

suivant les cas.

- Le montant de l’indemnité journalière :
 calculé sur les salaires (dans la limite du
plafond mensuel de la Sécurité sociale de
l’année en cours) des 3 mois qui précèdent le
congé maternité ou les 12 mois précédents en
cas d’activité saisonnière ou non continue.



Indemnités journalières du congé maternité

Vous êtes salariée

Vos démarches :

Vous n’avez aucune formalité à accomplir : c’est l’employeur qui fait parvenir une attestation de salaire

à votre caisse d’assurance maladie dès le début de votre congé prénatal

A noter :
 un arrêt minimum de 8 semaines de façon ininterrompue est indispensable pour bénéficier

d’indemnités journalières au titre de la maternité,
 le versement intervient tous les 14 jours pendant toute la durée du congé et pour chaque jour de la

semaine,
 votre employeur peut maintenir votre salaire pendant le congé maternité : on parle de subrogation.

Estimez en quelques clics le montant prévisionnel de vos indemnités journalières maternité ou 
paternité sur ameli.fr .



Indemnités journalières du congé maternité 

Vous êtes au chômage

- Les conditions pour en bénéficier :
 vous percevez une allocation chômage de Pôle

emploi,
 ou vous en avez perçu une au cours des

12 derniers mois,
 ou vous avez cessé votre activité salariée depuis

moins de 12 mois.

C’est votre activité avant l’indemnisation par Pôle 
emploi qui détermine les règles d’attribution et de 
calcul de l’indemnité journalière.

- Le montant de l’indemnité journalière :
 calculé sur les salaires des 3 derniers mois qui

précèdent la date d’effet de rupture de contrat de
travail (ou sur 12 mois si l’activité est discontinue).

- Vos démarches :
 Transmettre à votre caisse les copies de vos 4

derniers bulletins de salaire pour l’examen de vos
droits + une attestation sur l'honneur précisant le 

dernier jour de travail

- Le versement intervient tous les 14 jours pendant 
toute la durée du congé et pour chaque jour de la 
semaine.



Indemnités journalières du congé maternité

Prestations maternité pour les travailleuses indépendantes, praticien ou auxiliaire 
médical conventionné (PAMC) ou conjointes collaboratrices

Vous pouvez percevoir des indemnités journalières et une allocation forfaitaire de repos maternel

Les conditions pour en bénéficier :

 l’ouverture de droit des conjointes 

collaboratrices dépend de celle du chef 

d'entreprise,

 justifier de 6 mois d’affiliation au titre 

d’une activité indépendante à la date présumée 

de l’accouchement,

 cesser toute activité pendant 8 

semaines minimum, dont 6 semaines après 

l’accouchement.

Les prestations :

 allocation forfaitaire de repos maternel : 

versée pour moitié au début du congé de maternité, 

et pour moitié à la fin des 8 premières semaines 

de votre congé.

Montant : égal à la valeur mensuelle du plafond de la 

sécurité sociale en vigueur à la date du premier 

versement. (en fonction du revenu annuel moyen 

cotisé des 3 dernières années)



Vos questions ?



Le Congé de Naissance



Congé de naissance

💡 Le père, le conjoint, le partenaire PACS ou la personne qui vit maritalement sont concernés. 





Congé paternité et d'accueil de l'enfant

💡 Le père, le conjoint, le partenaire PACS ou la personne qui vit maritalement sont concernés. 

- Droit ouvert à l'occasion de la naissance d'un enfant, il est accordé :

 au père de l’enfant, quelle que soit la situation familiale (mariage, pacte civil de solidarité (PACS), union
libre, divorce ou séparation),

 à votre conjoint, votre partenaire PACS ou la personne qui vit maritalement avec vous, même s’il n’est
pas le parent biologique de l’enfant,

 quel que soit le statut professionnel : salarié, travailleur indépendant…

- Durée maximale : 25 jours pour la naissance d’un enfant (qui s’ajoutent aux 3 jours employeurs pour les
travailleurs salariés), 32 jours pour une naissance multiple.



Congé paternité et d'accueil de l'enfant

 Le reste du congé peut être pris à la suite ou à tout moment au cours des 6 mois qui suivent la naissance.

 Cette seconde période de congé non obligatoire est également fractionnable en 2 parties dont la plus courte
est d’au moins 5 jours pour les travailleurs salariés et en 3 parties d’au moins 5 jours chacune pour les
travailleurs indépendants.

Pour les salariés Pour les travailleurs indépendants

Ce congé paternité comporte :

une période obligatoire de 4 jours qui débute à la 
suite du congé de naissance de 3 jours

une période obligatoire de 7 jours qui débute le jour 
de la naissance de l’enfant





Congé paternité et d'accueil de l'enfant

Vous êtes travailleurs indépendants :

Les conditions pour en bénéficier :

 vous pouvez percevoir une indemnité

journalière forfaitaire par jour pendant la durée

de votre congé paternité et d’accueil de l’enfant

sous réserve d’interrompre toute activité

professionnelle.

- Le montant : calculé sur la base de votre revenu

professionnel moyen cotisé des 3 dernières

années d’activité. Les versements sont identiques

à ceux du congé maternité.

Vous êtes conjoint collaborateur :

Les conditions pour en bénéficier :

 vous pouvez percevoir une indemnité

de remplacement pendant la durée de votre

congé paternité sous réserve de cesser

toute activité professionnelle et de vous faire

remplacer.

- Le montant est égal au coût réel de votre

remplacement, dans la limite d'un plafond

journalier fixé en début d’année.

- Vos démarches : utiliser et adresser à votre caisse d’assurance maladie les imprimés du carnet maternité
chefs d’entreprise ou conjointes collaboratrices disponibles sur ameli.fr, accompagnés des pièces 
justificatives demandées.



Vos questions ?



L’accouchement 



Soins et maternité

👉 La prise en charge des frais d’accouchement par l’Assurance Maladie 

Les frais d'accouchement et leur prise en charge varient selon l'établissement que vous choisissez : hôpital/clinique conventionnée 
ou clinique non conventionnée.

- Honoraires d’accouchement
- Péridurale
- Frais de séjour

100 % du tarif conventionnel
(jusqu’à 12 jours après 
l’accouchement)

Les dépassements d’honoraires - chambre particulière - télévision - téléphone...
ne sont pas pris en charge par l’Assurance Maladie :
renseignez-vous auprès de votre organisme complémentaire

Les frais médicaux de votre bébé sont 
également pris en charge à 100 % 

dans la limite des tarifs de remboursement

Nouveau dispositif : Engagement Maternité
Les femmes enceintes qui habitent à plus 

de 45 mn d'une maternité peuvent bénéficier 
d'un hébergement temporaire à proximité de la maternité
à l'approche du terme de l'accouchement et de la prise en 

charge des transports correspondants.



Retour à la maison

Dès votre sortie de la maternité , vous pouvez bénéficier de :

💡 Le retour à la maison avec bébé : 
de grands moments de bonheur mais aussi, parfois d’inquiétudes

N’hésitez pas à en parler au professionnel qui vous suit

 Un suivi à domicile par une sage-femme pour vous et votre bébé à 
la sortie de la maternité jusqu’au 12ème jour suivant la naissance,
si vous en exprimez le besoin et quel que soit le moment ou vous sortez de 
la maternité. Prenez contact avec une sage-femme.

 Deux séances de suivi postnatal avec une sage-femme, en cas 

de besoin. Elles sont l’occasion d’exprimer vos difficultés (baby 
blues, tristesse…), vos questions sur l’allaitement, les soins à apporter à 
votre bébé. Prise en charge à 100% jusqu’au 12ème jour après 
l’accouchement.

 Un examen clinique postnatal : examen obligatoirement réalisé par 

un médecin ou une sage-femme dans les 8 semaines qui 
suivent l’accouchement, en cabinet, à l’hôpital ou en PMI, pris en charge à 
100%.

 Un entretien postnatal réalisé par une sage-femme ou un 
médecin est proposé depuis le 1er juillet 2022 par le professionnel 

de santé entre la 4e et la 6e semaine après l'accouchement, à domicile ou 
au cabinet, pris en charge à 70%.

 Des séances de rééducation périnéale et abdominale assurées par 

une sage-femme ou un masseur kinésithérapeute, prises en charge à 100%.





Démarches administratives auprès de la Caf et de la CPAM 

Je déclare la naissance ou l’adoption de mon enfant dans mon 
Espace Mon Compte ou sur l’application Caf – Mon Compte, 
rubrique Mon profil > Consulter ou modifier ou je peux envoyer 
un courrier à ma Caf. 

Je déclare la naissance de mon enfant

• Sur votre  compte ameli, depuis la rubrique « Mes démarches ».
• Ou par téléphone  auprès d’un conseiller de votre CPAM au 3646 (service 

gratuit + prix appel).                       

Pour faciliter les réponses à vos questions, pensez à vous munir de votre carte 
Vitale avant de contacter votre caisse.

IMPORTANT  : vous pouvez inscrire votre enfant sur les cartes Vitale des deux 
parents :
• depuis votre compte ameli (rubrique « Mes démarches ».

💡 Vous devez également déclarer la naissance ou l’adoption de votre enfant à : 

Service d’état civil de votre mairie Mutuelle Impôts



L’offre « Parents de jeune 
enfant » de la Caf 



✔️ Versée au cours du 7ème mois de grossesse

✔️ Pour les grossesses ou adoptions multiples, la 
prime est versée pour chaque enfant

👉 Montant : 1084,43€ pour une naissance 

Aides financières de la Caf

Prime à la naissance ou d’adoption : j’attends un enfant 



✔️ Versée tous les mois pour assurer les dépenses liées à 
l’éducation de l’enfant de moins de 3 ans

✔️ Un seul droit peut être ouvert par famille (pas de cumul 
si plusieurs enfants de moins de 3 ans, sauf s’il s’agit de 
naissance multiple)
Taux plein : 196,60€ Taux partiel : 98.30€

Aides financières de la Caf

Allocation de base : mon enfant est né



Aides financières de la Caf

La prestation partagée de l’éducation de l’enfant compense la cessation ou la réduction de l'activité professionnelle. 

✔️ Versée tous les mois :

✔️ 456,05€ pour une cessation totale,
✔️ 294,81€ pour une activité égale ou inférieure à 50%,
✔️ 170,07€ pour une activité comprise entre 50% et 80%

Prestation Partagée d'éducation de l'enfant (PreParE)

Pour votre 1er enfant :
• vous vivez en couple : chacun des parents peut en bénéficier pendant 6 mois maximum 

jusqu’au mois précédent le 1er anniversaire de votre enfant 
• vous vivez seul : vous pouvez en bénéficier jusqu’au mois précédant le 1er anniversaire 

de votre enfant dès le mois de cessation de votre activité ;
• vous adoptez : chaque parent peut en bénéficier pendant les 12 premiers mois de 

présence de l’enfant dans votre foyer.

À partir de votre 2ème enfant : 
• vous vivez en couple : chacun d’entre vous peut en bénéficier pendant 24 mois 

maximum* jusqu’au mois précédent le 3ème anniversaire de votre dernier né ;
• vous vivez seul : vous pouvez en bénéficier jusqu’au mois précédant le 3ème 

anniversaire de votre enfant dès le mois de cessation de votre activité quand celle-ci 
a lieu le 1er jour du mois. À partir du 2ème jour du mois, votre droit s’ouvre le mois 
suivant ;

• vous adoptez votre enfant : chaque parent peut en bénéficier pendant les 12 
premiers mois maximum** de présence de l’enfant dans votre foyer. Cette durée 
peut être prolongée jusqu’aux mois précédant les 3 ans de l’enfant.



Aides financières de la Caf

Complément de libre choix du mode de garde (CMG)

Le complément de libre choix du mode de garde (Cmg) permet de financer une partie des dépenses liées à la garde de votre enfant de moins de 6 ans

par un assistant maternel agréé, une garde à domicile, une association ou une entreprise habilitée.

Votre Caf prend aussi à sa charge tout ou partie des cotisations sociales.



Aides financières de la Caf

Complément de libre choix du mode de garde (CMG)





✔️ Si vous attendez votre 2ème enfant, vous ouvrez peut-être droit aux allocations familiales (sous condition de ressources). Un simulateur est disponible sur le Caf.fr.

✔️ Si vous êtes une famille monoparentale et bénéficiaire de RSA ou de la Prime pour l’Activité (PPA), votre droit sera majoré

✔️ Si vous avez moins de 25 ans et que vous attendez un enfant, vous êtes éligible au RSA (sous condition de ressources)

Aides financières de la Caf

Allocations familiales



Vos questions ?



Les différents modes d’accueil

Accueil 
collectif

Crèches 

et ses différentes tailles

- petite (13 à 24), moyenne (25-39) grande 
(40-59) très grande (60-150)

- Équipe pluridisciplinaire

Micro crèche

- 12 enfants

- Petite équipe dotée d’un 
référent technique

Jardin d’enfants

- 2 à 6 ans

- Équipe pluridisciplinaire

Accueil semi 
collectif

Crèche familiale

- Assistante maternelle salariée 
d’une structure

- Accueil collectif plusieurs fois par 
semaine et suivi par une équipe

Maisons d’assistants maternels

- 4 AM maxi

-lieu d’accueil hors domicile

- Relation contractuelle 
parent/AM

Accueil 
individuel

Assistant maternel agrée

-agréé par la PMI

- Accueil au domicile 

- Maxi 4 enfants de moins de 6 
ans

Garde d’enfants à domicile

- Pas de diplôme requis

-emploi direct ou via 
entreprise/asso

- Au domicile des familles
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Les Missions du RPE (Relais Petite Enfance)
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LE
S 

PA
R

EN
TS

• Accompagner les familles 
dans la recherche d’un 
mode d’accueil

• Soutenir les familles dans 
leur fonction employeur

• Accompagner et soutenir 
à la parentalité

LE
S 

P
R

O
FE

SS
IO

N
N

EL
S • Renforcer la 

professionnalisation

• Valoriser le rôle éducatif 
du professionnel

• Organiser des temps 
collectifs 4 matinées 
/semaine pour les 
enfants et les assmat



Le Réseau des RPE (Relais Petite Enfance) 
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Vos questions ?



Devenir parents…se faciliter les démarches administratives

Echanger avec des conseillers de la Sécurité Sociale

📽 En RDV 📞 En RDV téléphonique

La Sécurité Sociale des Hautes-Alpes vous propose un rdv personnalisé individuel pour connaitre vos droits et démarches :

✅ Congé maternité, paternité et prestation d’accueil du jeune enfant

✅ Déclaration de naissance

✅ Modes de garde, allocations familiales

Je prends rendez-vous sur

Pour tout renseignement complémentaire, je contacte

✅ le 3646 pour l'assurance maladie

✅ le 3230 pour les allocations familiales



Le suivi médical de l’enfant



Suivi médical de l’enfant

Le suivi médical de votre bébé

Dès sa naissance et tout au long de son enfance, votre enfant bénéficie d’un suivi médical continu effectué
par un pédiatre, par un médecin généraliste en libéral ou en PMI.

✔️ Des examens pratiqués dès sa naissance par l’équipe médicale de la maternité

✔️ Un dépistage néonatal à la maternité de certaines maladies

✔️ Des examens obligatoires (20 examens jusqu’à ses 16 ans) pris en charge à 100% -

le premier examen à lieu dans les 8 jours de vie

✔️ Des vaccinations obligatoires et recommandées

👉 Apportez son
carnet de santé

à chaque consultation

Un calendrier de suivi médical est mis à disposition dès la déclaration de naissance.

Vous pouvez le retrouver sur le portail de suivi médical de l’enfant sur votre compte Ameli.

https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/suivi-medical-de-lenfant-et-de-ladolescent


La Protection Maternelle et Infantile (PMI)

La protection maternelle et infantile (PMI) est une mission règlementaire du Conseil départemental qui s’articule
autour de plusieurs axes :
- le suivi de la grossesse et du développement de l’enfant jusqu’à 6 ans,
- le soutien à la parentalité
- la qualité et la sécurité des modes d’accueils (assistants maternels, établissements d’accueil du jeune enfant…),
- Les accompagnements prénatals et postnatals

Les services de PMI sont situés au sein de centres médico-sociaux ou au sein de services locaux de solidarité
(SLS).

Les services de PMI se composent de :
- sage-femmes
- médecins
- infirmières-puéricultrices
- secrétaires médico-sociales



Les accompagnements 
proposés par la
Sécurité Sociale



Action sociale Caf 

Je me sépare ou j’envisage de me séparer

J’élève seul.e mon enfant

Je fais face à un deuil : conjoint /enfant

J’ai des difficultés à payer mon loyer 

Si vous êtes dans les situations suivantes, 
un travailleur social de la Caf peut vous 

accompagner : 

L’action sociale de la Caf peut vous 
soutenir financièrement :

Micro-crédit social 

Soutien aux familles endeuillés

Aide aux vacances familiales 

Pour nous contacter : 3230 ou caf.fr



La mission accompagnement santé

Pour être accompagné par la Mission accompagnement santé, prenez contact avec votre caisse d’assurance maladie :
• soit à l’accueil de votre CPAM ;
• soit par la messagerie de votre compte ameli ;
• soit par téléphone au 36 46.
En cas de situation sociale complexe, il pourra vous être proposé un accompagnement par le Service Social de l'Assurance Maladie



L’Action Sanitaire et Sociale des Caf et des Cpam

En cas de situation financière rendue difficile par son état de santé (Maladie, maternité, AT, handicap, invalidité), de 
revenus modestes, des aides individuelles et des prêts d'équipement peuvent être accordés pour faire face.
dans les domaines suivants :

Côté Assurance Maladie
• L’accès aux soins,
• L’acquisition d’une complémentaire santé
• La perte ou la baisse de revenus liés à une maladie, un accident, une maternité
• Le retour et le maintien à domicile à la suite d'une hospitalisation,

Côté Allocations familiales :
• Le recours à une aide-ménagère,
• Un prêt d'équipement mobilier (Service Action Social CAF 05 : 04 92 53 10 32)
• Un prêt d'équipement de puériculture (Service Action Social CAF 05 : 04 92 53 10 32)
• ...

Pour tous renseignements complémentaires, contactez directement la Cpam ou la Caf de votre département.

Il s’agit d’aides facultatives et non d’un droit



L’aide à domicile

- Grossesse
- Naissance
- Adoption
- Séparation, décès
- Prévention de l’épuisement parental
- …

Services d’aide à domicile conventionnés par la Caf 04 :
- La Populaire (pour la Caf 04)
- L’ADMR (pour la CCSS 05 et la Caf 04)
- Le CASIC (pour la Caf 04)



Examen de prévention en santé

L'examen de prévention en santé (EPS) est une offre proposée aux
assurés sociaux du régime général.

Totalement pris en charge par l'Assurance Maladie, l’EPS s’appuie sur
les recommandations médicales les plus récentes en matière de
prévention et s'inscrit en complémentarité de l’action du médecin
traitant.

L’EPS est l’occasion de bénéficier :

 D’un examen dentaire

 D’une consultation médicale

 D’examens paramédicaux (en fonction des besoins:

vision, audition ECG, Spirométrie)

 D’un examen biologique

Rendez-vous :

Tel : 04 92 51 80 60

https://www.doctolib.fr/centre-d-examens-de-sante/gap/centres-d-
examens-de-sante-ces-hautes-alpes-les-jonquilles

https://www.doctolib.fr/centre-d-examens-de-sante/gap/centres-d-examens-de-sante-ces-hautes-alpes-les-jonquilles


Les sites ressources 

caf.fr

ameli.fr

1000-premiers-jours.fr

monenfant.fr pajemploi.urssaf.fr

https://www.caf.fr/
https://www.ameli.fr/
https://www.1000-premiers-jours.fr/fr
https://monenfant.fr/
https://www.pajemploi.urssaf.fr/


Nous retrouver

Le support de ce webinaire est disponible sur les pages locales de caf.fr et ameli.fr :

Caf 05 | Bienvenue sur Caf.fr

Actualités | ameli.fr | Assuré

Donnez-nous votre avis :

https://app.klaxoon.com/join/7AJNC3E

https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-hautes-alpes
https://www.ameli.fr/hautes-alpes/assure/actualites
https://app.klaxoon.com/join/7AJNC3E


Vos questions ?


